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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 18 autorise la retenue d’une personne, qui aurait pu justifier de son identité ou dont 
l’identité a pu être vérifiée, pour effectuer une « vérification approfondie » de sa situation 
administrative, impliquant la consultation de fichiers.

Les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cette « garde à vue administrative » 
fondée sur des critères extra-pénaux, vastes et flous dont la finalité serait l’obtention de 
renseignements sur la personne concernée ou sur ses relations.


